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	1. Actualité des réseaux

	1.1. La Maison du diabète : un lieu d’information.

	
	La Maison Du Diabète est un lieu de rencontre et d'écoute entre patients et professionnels de santé. Elle aborde avec eux les aspects liés au diabète, à l'obésité et aux risques cardio-vasculaires, dans le but d’épauler, conseiller et suivre le patient diabétique, ses proches et toute personne à risque de le devenir.
La Maison du Diabète est ouverte à tous : diabétiques et personnes à risques ainsi qu'à leurs familles. Accueil, écoute, convivialité sont assurés par des diététiciennes, kinésithérapeutes, psychologues, spécialistes en cardiologie et en diabétologie. 

De nombreux ateliers sont proposés tels que « comment décoder les étiquettes alimentaires », « comment intégrer les glucides à l’alimentation », diététique et cours de cuisine, activité physique et relaxation…
Pour connaître le programme des ateliers, contacter :
La Maison du Diabète, de la Santé et de la Prévention en Alsace
3 rue de Lausanne – 67000 Strasbourg - Tel : 06 31 47 73 12


	1.2. Violences conjugales : Zoom sur l’Association « Vivre Autrement »



	
	L’association Vivre Autrement propose un accompagnement psychologique pour les personnes touchées par la violence conjugale. Auteurs et victimes sont des hommes aussi bien que des femmes et un accompagnement spécifique leur est proposé.

Cet accompagnement est tout d’abord tourné vers les victimes et s’oriente autour du respect de son rythme de vie, de son parcours et de ses demandes propres. Mais il concerne aussi les auteurs, pour leur permettre de reconnaître le problème, accepter leur responsabilité et travailler sur les relations hommes/femmes.

La particularité du projet de cette association repose sur un accompagnement à long terme, à dominance psychologique, en relais et partenariats continus avec les différents intervenants. L’accompagnement de type « systémique » permet de travailler sur les relations intra-conjugales et familiales et de ne pas se cantonner à la problématique des violences. L’objectif est de permettre à la victime, qu’elle soit une homme ou une femme, de se positionner en tant qu’actrice et non plus spectatrice de sa vie.

Une telle organisation ne peut actuellement exister que dans le cadre d’un réseau, structure qui permet une plus grande efficacité et une plus grande économie. L’association souhaite par ailleurs mettre en place un travail en partenariat avec le centre d’hébergement et avec toute structure ou personne que les victimes seront amenées à rencontrer.

Contact :

· Association « Vivre Autrement »
4 rue du Conseil Souverain – 68000 COLMAR (sur rendez-vous) - 06.42.70.42.39
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	2. Informations

	2.1. Mise en place de l’observatoire de la qualité de l’alimentation

	
	Les Ministères de la santé, de l’agriculture et de la consommation ont créé il y a quelques semaines l’Observatoire de la Qualité de l’Alimentation (OQALI). Prévu par le PNNS 2006-2010, il a pour objectif de suivre l’évolution de la qualité de l’offre alimentaire, tant sur le plan nutritionnel que sur le plan socio-économique. Il vise également à inciter les filières agro-alimentaires à aller dans le sens des objectifs de santé publique et des attentes des consommateurs et permettra de mesurer et de rendre publics les efforts mis en œuvre par les secteurs alimentaires dans le cadre des chartes d’engagements de progrès nutritionnels prévus par le PNNS.

Il s’agit d’une structure sans personnalité juridique pour une durée de deux ans, sous la responsabilité de l’INRA et de l’AFSSA. Il pourra évoluer vers un Groupement d’Intérêt Public.

Liens :

· En savoir plus : consulter l’étude de faisabilité réalisée par l’INRA et l’AFSSA



	2.2. Le don d’organes en progression en 2007, mais reste insuffisant

	
	L’Agence de la biomédecine présente les chiffres du prélèvement et de la greffe d’organes pour l’année 2007, et confirme le développement de cette activité.

4664 greffes ont été réalisées en 2007 en France, soit 5,3% de plus qu’en 2006 et le taux de refus, qui oscillait jusqu’alors entre 30 et 32% a atteint 28%.

Ces bons résultats ne permettent toutefois pas de satisfaire les besoins de greffes en progression, c’est pourquoi l’Agence de la biomédecine encourage le développement de nouvelles sources de greffons, telles que le prélèvement sur donneur vivant (notamment pour les reins) ou sur donneur décédé après arrête cardiaque.

L’agence recommande également de faire connaître à ses proches et au corps médical sa position de donneur. Il est possible de demander sa carte de donneur sur le site.

Liens :

· Le site de l’Agence de la Biomédecine
· Le dossier complet d’information sur le don d’organe

· Télécharger ou commander en ligne la carte de donneur d’organe et des documents d’information



	2.3. L’INPES étudie le sommeil des Français

	
	L’INPES a mené une étude pour identifier les leviers et les freins au sommeil chez les jeunes adultes (25 à 45 ans). Il s’agissait de quantifier la prévalence de ce déficit chronique et d’en identifier les principaux facteurs. Cette étude a notamment porté sur les représentations, les attitudes et les connaissances vis-à-vis du sommeil, les rythmes et les pratiques.

Il en ressort que parmi les personnes interrogées, 45% considèrent ne pas dormir assez. Les raisons incriminées vont du travail (52,5%), au stress (40%), en passant par les enfants (27%), ou les loisirs (21%).

Si les personnes interrogées semblent avoir intégré le fait qu’un adulte a besoin de 6 à 10h de sommeil par nuit, les conséquences d’un mauvais sommeil sont méconnues : moins du tiers des personnes interrogées sait que le manque de sommeil peut favoriser la prise de poids ou entraîner de l’hypertension artérielle.

Les données de cette enquête vont permettre à l’INPES de poursuivre la mise en place d’actions de communication afin de promouvoir des mesures simples pour assurer un meilleur sommeil :

· créer un environnement calme et apaisant,

· éviter les activités trop stimulantes avant le coucher,

· adopter dans la mesure du possible des horaires réguliers de sommeil,

· s’abstenir de consommer des excitants après 17h.

Il faudra aussi faire prendre conscience que le sommeil est un déterminant d’une bonne santé psychologique, mais également physique.

Liens :

· Plus d’infos sur le site de l’INPES
· Le communiqué de presse sur le site de l’INPES
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	3. Formations, séminaires et conférences

	3.1. Aperçu des formations, séminaires et conférences programmés en Alsace

	
	Récapitulatif des annonces relayées par Interface Réso, sur le site de l’URMLA

Liens :

· Rappel des formations, conférence, séminaires, sur le site de l’URMLA


	3.2. Maladie d’Alzheimer : l’INPES met en ligne un nouvel outil de formation

	
	L’INPES propose un programme de formation à destination des formateurs de professionnels prenant en charge des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer : « Alzheimer et maladies apparentées – Education pour la santé du patient - Formation de soignants ». Ce programme, conçu dans le cadre du plan Alzheimer 2004-2007, s’intègre dans les priorités du plan Alzheimer 2008-2012.

La formation vise à permettre aux soignants de mettre en œuvre une relation de soins et une démarche éducative centrée sur le patient vivant avec la maladie d’Alzheimer ou une maladie apparentée.

Cet outil est disponible en ligne, ou diffusé gratuitement sur CD-Rom, sur demande par mail à edif@inpes.sante.fr.

Liens :

· Le site de l’INPES
· L’outil de formation en ligne
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	4. Législation

	Sélection des textes législatifs intéressant les professionnels de santé



	
	· Arrêté du 20 mars 2008 relatif aux émoluments, rémunérations ou indemnités des personnels médicaux exerçant leurs fonctions à temps plein ou à temps partiel dans les établissements publics de santé

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018501287&dateTexte=
· Arrêté du 11 mars 2008 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018438199&dateTexte=
· Arrêté du 11 mars 2008 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l'usage des collectivités et divers services publics
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018438209&dateTexte=
· Arrêté du 17 mars 2008  portant additif n° 79 à la Pharmacopée

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018389885&dateTexte=
· Décision du 13 décembre 2007 de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie relative à la liste des actes et prestations pris en charge par l'assurance maladie

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018277015&dateTexte=
· Arrêté du 27 février 2008 fixant la répartition entre les régimes obligatoires d'assurance maladie de la participation au financement du fonds d'aide à la qualité des soins de ville pour 2007

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018229523&dateTexte=
· Arrêté du 28 février 2008 modifiant l'arrêté du 22 février 1990 fixant la liste des substances classées comme stupéfiants

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018217798&dateTexte=
· Arrêté du 3 mars 2008 fixant pour l'année 2008 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018217829&dateTexte=
· Décision du 28 janvier 2008 portant autorisation d'un protocole d'étude ou de recherche sur les cellules embryonnaires en application des dispositions de l'article L. 2151-5 du code de la santé publique (partie législative)

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018213932&dateTexte=
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	5. Divers

	5.1. Du 31 mars au 4 avril : la semaine pour la prévention des maladies veineuses

	
	Aujourd’hui en France, 10 millions de personnes souffrent de maladies veineuses. Cette pathologie est pourtant mal connue des Français.

Pour permettre de reconnaître les symptômes et prévenir ses conséquences, la Société française de Phlébologie organise depuis 5 ans une semaine d’information.

Rendez-vous sur le site qui lui est dédié, où un forum a été ouvert pour que les internautes puissent poser leurs questions.

Liens :

· Le site de la semaine d’information
· La société française de phlébologie
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	VOUS AVEZ UNE INFORMATION À PARTAGER …

VOUS SOUHAITEZ VOIR APPROFONDIR UN DOMAINE

Contactez-nous à l’adresse suivante :

Cécile ROLLIN

URMLA – Interface Reso

52 route de Bischwiller – 67300 SCHILTIGHEIM

Tél. 03 90 22 73 73 - urmla.interface@wanadoo.fr 



	Si vous ne souhaitez plus recevoir la lettre d’Interface Reso, merci de nous en informer par mail à : urmla.interface@wanadoo.fr 
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